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Les travaux
vont pouvoir
reprendre
à Roland-Garros

Elsa Dicharry
edicharry@lesechos.fr

Partiellement à l’arrêt depuis plusieurs
mois, les travaux de modernisation et
d’agrandissement du stade de Roland-
Garros,àParis,vontpouvoirreprendre.
Le Conseil d’Etat, auprès duquel la
Fédération française de tennis (FFT)
s’était pourvue en cassation, a annoncé
ce lundi l’annulation de la suspension
de l’un des permis de construire pour
l’extension du complexe de la porte
d’Auteuil, décidée en début d’année par
le tribunal administratif de Paris.

Saisi par quatre associations de pré-
servation de l’environnement et du
patrimoine, ce dernier avait en effet
suspendu, fin mars, dans un jugement
en référé et dans l’attente d’une décision
au fond, la construction du court de
5.000 places prévu dans le jardin des
serresd’Auteuil,dontunepartieestclas-
séemonumenthistorique.Ceaprèsune
autredécision,endécembre2015,dutri-
bunal de grande instance de Paris, saisi
cette fois par les héritiers de Jean-Ca-
mille Formigé, le réalisateur des serres,
qui était allée dans le même sens.

Ce lundi, le Conseil d’Etat a estimé
que rien ne permettait de remettre en
doute la légalité du permis de cons-
truire mis en cause. Concernant « la
nature et le caractère des constructions
projetées » à Roland-Garros, l’architec-
ture« s’apparenteraàcelledesserreshis-
toriques d’Auteuil […], que le projet laisse
intactes », note-t-il. Il souligne en outre
« la faible superficie du terrain en cause
au regard de l’étendue du site classé du
boisdeBoulogne ».Enfin, ilmetenavant
« les compensations prévues », à savoir
une ouverture au public hors période
de tournoi « des nouvelles serres entou-
rant le court nouvellement construit et
d’un parvis en herbe ».

Le feuilleton continue
La décision du Conseil d’Etat a de quoi
réjouir la FFT, dont le projet, lancé en
2011 et évalué aujourd’hui entre 350 et
400millionsd’euros,necessedepuisde
patiner. La Fédération française de ten-
nis « voit ses arguments confortés par la
plus haute juridiction administrative
française et obtient une nouvelle fois con-
firmation de la solidité juridique de son
projet », s’est-elle félicitée dans un com-
muniqué. Elle a, par ailleurs, annoncé
que les travaux sur l’espace des serres
d’Auteuil reprendraient « dès que possi-
ble », lechantiersuivantparailleursson
cours sur la partie historique du stade.
Au printemps dernier, l’ex-tennisman
Guy Forget, fraîchement nommé direc-
teur de Roland-Garros, avait rappelé la
nécessité « de grandir, de disposer de
nouvelles infrastructures », afin de met-
tre l’Open de tennis de Paris au moins
au standard des autres tournois du
Grand Chelem, ceux de Melbourne,
Wimbledon et Flushing Meadow. Le
feuilletonjudiciairen’estcependantpas
terminé pour autant. Le jugement au
fond du tribunal administratif de Paris
sur ce dossier est attendu d’ici à la fin de
l’année, tout comme une nouvelle déci-
sion du TGI de Paris. n

FacebookvaconcurrencereBay
etLeboncoindansl’e-commerce

Nicolas Richaud, avec Leïla Marchand

Facebookpartà l’assautdue-commerce.Le
réseau social a annoncé lundi qu’il lançait
Marketplace, une plate-forme dédiée aux
ventes de particulier à particulier. Les utili-
sateurs souhaitant se séparer d’un objet
auront la possibilité de décrire le produit,
ou de prendre une photo et de la mettre en
ligne sur cet espace accessible via un onglet
dans l’application Facebook. De leur côté,
les acheteurs pourront trouver les petites
annonces susceptibles de les intéresser en
filtrant leurs recherches selon la catégorie,
la localisation ou encore le prix.

Pour l’heure, le réseau social n’a prévu
aucun système de notation entre utilisa-
teurs, comme c’est souvent le cas sur ces
placesdemarchéen« peertopeer ».« Face-
booknefacilitepaslepaiementoulalivraison
des produits sur Marketplace », ajoute le
groupe dans un communiqué, sans donner

plus de précisions. Ce qui semble indiquer
qu’il compte se cantonner au rôle de simple
intermédiaire. Déjà accessible aux Etats-
Unis, en Australie, au Royaume-Uni et en
Nouvelle-Zélandesurmobile(pourlesutili-
sateurs de plus de 18 ans), Marketplace sera
déployé à l’échelle internationale et sur le
Web dans les prochains mois. Pour déve-
lopper cette place de marché, le groupe
pourras’appuyersurlarichessedesonparc
d’utilisateurs actifs mensuels, qui se monte
aujourd’hui à 1,71 milliard de personnes.
Facebook avance que plus de 450 millions
de personnes se rendent déjà, tous les mois,
sur des « groupes de vente ».

Coup de tonnerre
Le tropisme de Facebook pour l’e-com-
merce n’a rien de neuf. Dès 2007, le groupe
avait lancé un service relativement simi-
laire et intitulé… « MarketPlace ». Mais le
tout jeune réseau social, qui soufflait alors
sa troisième bougie, avait rapidement dû
battreenretraite,nefaisantpaslepoidsface
àCraigslist,spécialistedespetitesannonces
en ligne aux Etats-Unis. Puis, à l’orée des
années 2010, tout le monde crut voir venir
l’heureduF-commerce(nomdonnéaucom-
mercefaitsurFacebooketlesréseauxsociaux

en général, NDLR). Mais ce canal n’a jamais
confirmé ses promesses, et parmi les entre-
prises ayant ouvert leur « store » sur Face-
book, nombreuses sont celles qui l’ont très 
vitefermé.Certainsanalystesn’hésitantpas
alors à parler de « fail-commerce ».

Cette fois, néanmoins, Facebook débar-
que en tant que cinquième capitalisation
boursière mondiale (367 milliards de dol-
lars), avec la puissance marketing et finan-
cière qui va avec. Et s’oriente sur le segment
du « C to C ». Or, la mise en relation de parti-
culier à particulier est l’essence même du
réseau social. « C’est le moment idéal pour se
lancer, il existe une demande très forte pour
l’échange de produits et services entre
particuliers. Et le “C to C” est un segment de
marché où aucun autre géant de la tech n’est
présent tandis que des acteurs traditionnels
comme eBay ou Craigslist sont fragilisés »,
juge Yves Marin, consultant au cabinet
Wavestone (ex-Kurt Salmon). L’arrivée de
Facebook fait office de coup de tonnerre
pourcesdeux« historiques »,demêmeque
pour Gumtree, OfferUp ou Leboncoin en
France. A Wall Street, l’action eBay perdait
2 % lundi à la mi-journée. Quand un tel
géant remue le petit doigt, tout le monde
tremble. n

Facebook avance que plus de 450 millions de personnes se rendent déjà, tous les mois, sur des « groupes de vente ».

Le réseau social lance
Marketplace, un espace
dédié aux ventes
de particulier à particulier.

Sanofi remet à plat son dispositif industriel
dans la chimie. Le groupe pharmaceutique
va réorganiser cette activité pour la scinder
en deux entités, l’une fabriquant les molé-
cules pour son propre compte et l’autre
pour des tiers (notamment des vitamines
B12 des corticoïdes). Sanofi envisage aussi
de regrouper les forces commerciales de
son activité « tiers » avec les unités de
production de ces principes actifs (Elbeuf
en Seine-Maritime, Vertolaye dans le Puy-
de-DômeetUjpestenHongrie)pourconsti-
tuer « une entité économique regroupant
1.600 personnes », a précisé un porte-parole
du laboratoire pharmaceutique. L’activité
« tiers » représente un chiffre d’affaires
annuel d’environ 400 millions d’euros.

Le projet, présenté la semaine dernière
en comité central d’entreprise (CCE),
devrait être mis en œuvre à partir du 1er jan-
vier 2017. « Sanofi ne se désengage pas de la
chimieet iln’yaurapasd’impactsur leseffec-
tifs »,aexpliquéunporte-parole dugroupe.

« Gagner en réactivité »
Mais Sanofi se laisse « la possibilité d’envisa-
ger différentes options pour définir la
meilleure stratégie de développement de cette
entité, qu’il s’agisse d’une cession, d’un joint-
venture ou d’un maintien au sein de l’entre-
prise ». Pour le géant pharmaceutique
« cette nouvelle organisation permettra à
Sanofi de gagner en réactivité pour mieux
répondre aux attentes de ses clients tiers ».

Les syndicats CGT et CFDT craignent
toutefois que ce projet de scission des acti-
vités chimiques aboutisse assez vite à une
cession de l’activité pour tiers. A la CFDT,
un élu du CCE estime que « le choix de la
cession est déjà fait mais qu’il ne devrait
être annoncé qu’à partir du second semes-
tre 2017 », après l’élection présidentielle.
« Sanofi se sépare de Zentiva, son activité de
médicaments génériques en Europe, et de
Merial (santé animale). Pourquoi garde-
rait-il son activité “tiers” qui n’est pas son
cœur de métier ? La cession est logique à
terme », ajoute ce syndicaliste qui n’y est
pas forcément hostile à condition que le
projet de reprise soit solide.
— C. D. avec Reuters

Sanofiréorganisesonactivité
desous-traitancedanslachimie
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« La FFT voit ses
arguments confortés par
la plus haute juridiction
administrative
française. »

DANS
« LA CHRONIQUE
BOURSE »
À 12H ET 17H35
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